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Bonjour la famille,

Notre assemblée annuelle du mois
d’août dernier à Sainte-Luce-sur-Mer a
été extraordinaire. Claire et son équipe,
Aline, Colombe, Bertrand et Claude,
avaient tout prévu. Cette journée a été
magique à plusieurs égards.

Le programme était d'une qualité plus
qu'agréable et la participation
enthousiaste. La présence de monsieur Paul-
Eugène Gagnon, maire de Sainte-Luce-sur-Mer,
et sa collaboration aux préparatifs nous ont été
très utiles. Monsieur le maire, au nom de tous les
participants, je veux vous témoigner mon
appréciation pour votre disponibilité. Merci pour
tout, nous garderons un excellent souvenir de
notre séjour dans votre belle municipalité.

Nous avons également eu l'honneur d'avoir avec
nous monsieur Armand Drapeau de Rimouski, un
centenaire bien entouré par sa famille.
Félicitations et merci d’avoir été des nôtres.

Être président de notre association implique
certaines responsabilités mais je suis bien appuyé
par les membres du Conseil exécutif et du
Conseil d'administration qui sont d'un
dévouement remarquable. Je remercie aussi les
membres comité du bulletin qui font également
un magnifique travail.

Je voulais vous entretenir davantage de notre

rencontre annuelle à Sainte-Luce-sur-
Mer, mais après avoir pris
connaissance du magnifique texte de
Thérèse, je vous invite plutôt à le lire.

Je profite de l’occasion pour vous
inviter dès maintenant à participer à la
rencontre de 2016 qui aura lieu à Saint
-Laurent, Ile d'Orléans. Le Conseil
exécutif a déjà amorcé des démarches
afin de vous présenter un programme

intéressant. Il y aura dévoilement d’une plaque au
Moulin Saint-Laurent, autrefois propriété de
Joseph Drapeau; d’autres informations seront
communiquées sous peu.

En terminant, je voudrais personnellement et au
nom des membres du Conseil exécutif et du
Conseil d'administration, vous souhaiter de
Joyeuses Fêtes et une année prospère pour tous
les membres de votre famille.

SANTÉ, BONHEUR ET LONGUE VIE!

Alexandre
Votre président

Les objectifs de l’association et le CA ..……….… ...2

Le mot du Président….……………………..…… .....3

Merci Marie-Thérèse...................................................4

Mot de l’Association des Familles Drapeau................4

Me Michel W. Drapeau...............................................5

Rencontrre annuelle à Sainte-«Luce-sue-Mer ............ 8

Résultats des .états financiers 2014-2015................ 11

Yvette Drapeau, une inspiration ............................... 12

André Drapeau reçoit le prix de la SSJB.................. 13

Sommaire

MOT DU PRÉSIDENT



4 LE DRAPEAUDécembre 2015

Mot de l’Association des Familles Drapeau

Membre à Vie :

Chers membres,

Nous avons constaté un manque à gagner dans les finances de l’Association. Ceci est malheureusement dû au
très faible nombre de nouvelles adhésions, ainsi qu’au fait que de plus en plus de membres décèdent ou nous
abandonnent.

Par conséquent, nous faisons appel à votre générosité en demandant aux membres à vie de faire un don à
l’Association de 50$, ce qui nous permettrait de couvrir les frais du bulletin. Nous comprenons que pour
certains, cette somme peut s’avérer être beaucoup. Il s’agit donc bien certainement d’un don volontaire, à votre
discrétion et sans obligation de votre part.

Les frais du bulletin sont actuellement d’environ 2500$ par année. Comme vous le savez, tout augmente
d’année en année. Presque tous les membres à vie ont payé la somme de 200$ afin d’être membre. Ceci
représente donc pour ceux qui sont membre à vie depuis 20 ans, un coût de 10$ par année. Nous tenons à la
survie de votre Association des Familles Drapeau et votre générosité nous aidera beaucoup à y parvenir.

Bulletin par la poste ou par courriel :

Nous demandons à tous nos membres de nous spécifier, par lettre ou par courriel, s’ils désirent recevoir leur
bulletin en version papier par la poste ou en version électronique par courriel. Prenez note que la version
courriel du bulletin est en format PDF et inclut les photos en couleurs. Il vous sera donc possible de la lire sur
votre ordinateur ou sur votre tablette électronique. De plus, le bulletin serait toujours à votre disposition. Cela
nous permettrait également d’économiser au niveau des frais de poste et de manutention, les autres frais
demeurant naturellement inchangés.

.Veuillez svp faire suivre votre réponse à Michel Drapeau par courriel : ma.drapo@bell.net ou à Louise
Drapeau-Buteau, 446, rue Plaisance, St-Henri-de-Lévis, QC, G0R 3E0, courriel :
louisedrapeau@globetrotter.net

Merci. Marie Thérèse

Pour faire suite à la décision prise par le Conseil
d’administration, nous ne pourrons plus vous offrir
un bulletin dans les deux langues; français et
anglais. Malheureusement, notre traductrice, Marie
-Thérèse Falslev, n’est plus en mesure de
continuer à traduire notre bulletin. Elle faisait ce
laborieux travail depuis 1999. Nous avons eu la
chance de travailler avec elle durant toutes ces
années.

Nous tenons à vous dire MERCI, Marie-Thérèse,
pour toutes ces années que vous nous avez
dévouées, pour votre beau travail professionnel,
ainsi que la qualité de la traduction anglaise des
articles qui nous ont permis de présenter, à tous

nos membres anglophones, ce magnifique bulletin
« Le Drapeau ».

Marie-Thérèse, une personne dynamique,
persévérante et très déterminée. Pour ces raisons,
nous avons eu la chance d’avoir une traductrice
aussi efficace pour notre bulletin durant toutes ces
années. Elle a toujours été une personne très
appréciée au sein de notre équipe. Vous nous
manquerez. Prenez bien soin de vous. Nous
espérons que vous demeurez membre de notre
grande famille.

MERCI
De la part de tous les membres du Conseil
d’administration.
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Me MICHEL W.
DRAPEAU, CD, OMM,

LL.L., LL.B.

Avocat, Barreau de l’Ontario
Professeur de droit, Université d’Ottawa, Ontario

GÉNÉRALITÉS

Joseph Roméo Michel William Drapeau est né à
Sillery, Province de Québec en septembre 1943. Son
père Philippe et son grand-père Roméo ont comme lui
été militaires. Michel est né le troisième d’une famille
de huit enfants. Il maria Nicole Bélanger, diététiste,
en mars 1964. Ils forment un couple inséparable
depuis lors. Ils demeurent à Orléans, Ontario depuis
1983. Nicole et Michel ont un fils, Daniel, 48 ans, un
avocat spécialisé en propriété intellectuelle qui opère
son propre cabinet à Montréal.

Michel est un amateur de théâtre, de musique
contemporaine et classique, de danse et de ballet et de
la fine cuisine. Ayant voyagé à travers le globe, il est
fasciné par la diversité mais aussi l’homogénéité des
principes et valeurs qui sont le propre de l’être humain
et son génie créateur tant dans le domaine des
sciences, de l’ingénierie, de l’architecture que dans les
beaux-arts. Il est aussi un lecteur avide de l’histoire et
friand d’actualités. Il possède une soif insatiable
d’apprendre et de connaitre et surtout de s’impliquer
dans son milieu pour bonifier son environnement.

Il adore sa carrière d’avocat qui lui permet de
continuer à contribuer à la société en aidant ses
contemporains, plus particulièrement les plus démunis

et ceux, jeunes ou vieux, dont les droits sont bousculés
sans réserve par les plus privilégiés. En gagnant de
l’âge, il devient de plus en plus intolérant devant
l’injustice, l’iniquité et l’abus de pouvoir. Son adage :
« Il y a de la place pour tout le monde sur la planète.
Le soleil existe pour tous.»

SERVICE MILITAIRE

Enrôlé dans la Milice canadienne en 1959 (les
Voltigeurs de Québec) à l’âge de 16 ans, Michel fit le
bond dans la Force régulière en 1961. Au cours de sa
carrière, il fut muté dans cinq provinces. Il fut
stationné souvent à l’étranger tant en Europe qu’aux
États-Unis. Lui et sa famille déménagèrent à 17
reprises au cours de sa carrière. Il est diplômé des
collèges d’état-major et commandement de Toronto,
Kingston et de Norfolk en Virginie.

En 1984, le colonel Drapeau fut secondé au
Secrétariat d’état du Canada pour agir comme
Coordinateur adjoint, de la Visite royale de Sa Majesté
la Reine et son Altesse Royale, le Duc d’Edinburg au
Nouveau-Brunswick, l’Ontario et le Manitoba. Il fut
responsable de la planification et de la bonne marche
des principaux aspects de cette visite de deux semaines
au sein de trois provinces et de la Capitale nationale.

Son fils Daniel et Michel w. Drapeau Son épouse Nicole Bélanger

Il adore sa carrière d’avocat qui lui permet de continuer à
contribuer à la société en aidant ses contemporains, plus
particulièrement les plus démunis et ceux, jeunes ou vieux,
dont les droits sont bousculés sans réserve par les plus
privilégiés. En gagnant de l’âge, il devient de plus en plus
intolérant devant l’injustice, l’iniquité et l’abus de pouvoir.
Son adage : « Il y a de la place pour tout le monde sur la
planète. Le soleil existe pour tous.»
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À la fin de sa carrière militaire en 1993, il
cumulait le poste de Directeur du Secrétariat exécutif
du Quartier général de la Défense nationale et le poste
de Secrétaire du Conseil des Forces armées. Au
moment de sa libération en 1993, après trente-quatre
[34] ans de service au sein des Forces canadiennes, il
avait atteint le rang de Colonel.

ÉTUDES ACADÉMIQUES

Michel compléta ses études universitaires
(commerce et administration) à l’Université Sir
George Williams (Montréal), par le billet de cours du
soir et d’été entre 1965 et 1971. Quelques années
après sa libération des Forces armées, à l’âge de 53
ans il entreprit des études en droit à temps plein à
l’Université d’Ottawa. Il est diplômé en Droit Civil
(Cum Laude — 1999) et en Common Law (Cum
Laude — 2000.)

CARRIÈRE EN DROIT

Après avoir complété un stage d’un an comme clerc à
la Cour fédérale d’appel, il fut assermenté au Barreau
de l’Ontario en 2002. À l’âge de 59 ans, il décide alors
de fonder son propre cabinet au centre-ville
d’Ottawa – Cabinet juridique Michel Drapeau. Sa
pratique porte principalement sur les domaines du
droit militaire et des vétérans, des droits de la
personne; du droit de l’accès à l’information et du
Droit à la protection de la vie privée; et le litige civil.
Sa clientèle vient de tous les coins du pays, et parfois
de l’étranger. Plaideur, il a comparu devant la Cour
fédérale, la Cour supérieure du Québec et de
l’Ontario, la Cour d’appel fédéral et la Cour d’appel
des cours martiales ainsi que de nombreux tribunaux
administratifs.

En 1999, il fut nommé Professeur de Droit à
l’Université d’Ottawa où il enseigne depuis lors au
niveau du baccalauréat et des études supérieures. Il
est co-auteur de cinq ouvrages juridiques dans le
domaine du Droit militaire, du Droit de l’accès à
l’information et du Droit à la vie privée. Il est aussi
auteur de plusieurs articles dans divers domaines du
droit, notamment sur le droit de la propriété
intellectuelle, le droit militaire et le droit de la guerre.

Au cours des dernières années, en sa qualité de
Professeur de droit militaire canadien, il a agi comme
conférencier à plusieurs reprises auprès des membres
du Barreau du Manitoba, du Barreau de l’Ontario et
du Barreau du Québec. Il a comparu aussi à plusieurs
reprises devant des comités de la Chambre des
communes et du Sénat du Canada. En 2014, il fut
invité à deux reprises à comparaitre devant un comité
du Congrès américain faisant l’étude des changements

1961 19911984
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législatifs à apporter au Droit militaire pour contrecarrer le
fléau des agressions sexuelles au sein de la gente militaire.
Aussi sur le plan international, il est régulièrement invité à
comparaitre comme conférencier sur divers sujets, dont le
droit militaire, le droit de l’accès à l’information et les
mesures pour lutter contre la corruption.

Il est membre de diverses associations
professionnelles. Il sert aussi sur le Conseil de direction de
l’Association du Barreau canadien ainsi que sur le Conseil
de direction l’Association du Barreau de l’Ontario. Il siège
aussi sur le Conseil de direction de l’Université Saint-Paul,
Ottawa, Ontario

CANDIDAT AUX ÉLECTIONS FÉDÉRALES DE 1997

En 1997, il présenta sa candidature sous la bannière
Progressiste-conservateur auprès des électeurs de la
circonscription d’Ottawa-Orléans. À l’automne 1998, il
dirigea la campagne du Très Honorable Joe Clark, OC, C.P.
à la Chefferie du Parti Progressiste-conservateur. Depuis
2002, Me Drapeau a abandonné complètement le monde
politique pour se concentrer sur sa pratique et sa charge
d’enseignement du droit militaire.

CARRIERE MÉDIATIQUE

En raison de son expérience avec les médias canadiens
tant francophones qu’anglophones, Michel offre
régulièrement des analyses et, ce faisant, donne au grand
public des commentaires objectifs dans les domaines de la
Défense et de la sécurité nationale démontrant son
indépendance du gouvernement canadien et de ses instances
et de sa capacité et volonté de défendre les intérêts
collectifs.

DÉCORATIONS

En reconnaissance de son “service militaire
exceptionnel”, en 1991 il fut décoré de l’Ordre du Mérite
militaire. En 1993, il reçoit la Médaille commémorative du
125ièm anniversaire du Canada en reconnaissance de sa
“contribution au service du Canada”. En 2002, il reçoit la
Médaille du Jubilé à l’occasion du cinquantième
anniversaire de l’accession de Sa Majesté la Reine au trône.

Michel W. Drapeau
avocat
Professeur facultéde Droit, Université d’Ottawa
mdrapeau@mdlo.ca

t t T W t t 
ttttttttttt 
ASSEMBLEE NATIONALE 

QUÉBEC 

Pascal Bérubé 
Député de Matane-Matapédia 

Porte-parole de l'opposition officielle en matière de sécurité publique 



8 LE DRAPEAUDécembre 2015

Rencontre annuelle sous le soleil à Sainte-Luce-sur-Mer
Par Thérèse Drapeau

Accueillis par un soleil radieux dans ce
magnifique village du Bas-Saint-Laurent, environ
170 participants se sont rassemblés pour la
rencontre annuelle des familles Drapeau. Chacun
avait pu à l’avance prendre connaissance de
l’histoire des Drapeau de Sainte-Luce-sur-Mer en
lisant le dossier spécial publié dans le numéro de
juin 2015 du Bulletin de l’Association.

Avec, en page couverture, une illustration de la
maison ancestrale des Drapeau de Sainte-Luce, ce
numéro rappelait l’apport au développement
économique du Bas-du-Fleuve de cette branche
des Drapeau dont le seigneur Joseph Drapeau
(1752-1810) fut une figure emblématique.
Considéré comme un des premiers millionnaires
de son époque, son influence s’est étendue de
Rimouski à Ste-Angèle en passant par Sainte-
Luce, sans oublier les seigneuries qu’il possédait
aussi dans la Baie du Ha! Ha! et à l’île d’Orléans.

Ses nombreux descendants ont également laissé
leur marque dans la région; deux de ses filles,
Luce-Gertrude et Louise-Angèle ont d’ailleurs
donné leurs noms aux églises des paroisses Sainte
-Luce et Sainte-Angèle. Les lecteurs peuvent
retrouver dans le Bulletin de juin dernier les
portraits des membres d’hier et d’aujourd’hui de
cette grande famille que nous avons appris à
mieux connaître au cours de ce séjour.

Une assemblée générale sous le signe de
l’Acadie!

Notre rencontre annuelle, qui se tenait dans la
salle de l’ancienne église de Luceville, coïncidait
cette année avec la fête des Acadiens. Plusieurs
étaient parmi nous et ce fut assez émouvant de
chanter tous en chœur l’Ave Maria Stella, hymne
des Acadiens, motivés par notre animateur du
jour, Martin Côté, fils de Madeleine Drapeau.
Bertrand, fondateur de l’Association, en a profité
pour rappeler que notre ancêtre commun était
arrivé à l’âge de 17 ans en Nouvelle-France il y a
exactement 350 ans! Bonne occasion pour

remettre en valeur le monument commémoratif de
Beaumont avec l’aimable collaboration des
nouveaux propriétaires de la maison de notre
ancêtre Antoine Drapeau.

Inauguration du parc Luce-Gertrude-Drapeau

Après un généreux buffet, nous avons débuté
notre découverte du village par la Halte luçoise.
Celle-ci a été officiellement rebaptisée parc Luce-
Gertrude-Drapeau en présence du maire Paul-
Eugène Gagnon et de plusieurs membres des
familles Drapeau de la région. On peut y jouir
d’un point de vue inégalé sur le fleuve et s’y
reposer en chemin sur la route des Navigateurs.
Sur la plaque intitulée Luce-Gertrude Drapeau,
seigneuresse (1794-1880) qui y a été dévoilée, on
peut lire: «Le seigneur Joseph Drapeau meurt en
1810 en laissant à son épouse et à ses six filles de
nombreuses seigneuries dont celle de Lepage et
Thibierge où le village de Sainte-Luce est érigé.
Sa fille Luce-Gertrude administrera pendant plus
de 40 ans les biens laissés par son père. De
grande intelligence, elle veillera au bien-être de
ses censitaires. – Le 15 août 2015 - Association
des familles Drapeau inc.»

Nouvelle plaque au moulin banal

Sous un soleil éclatant, nous avons ensuite assisté
au dévoilement d’une plaque commémorative au
moulin banal du ruisseau à la Loutre. Celui-ci a
été construit grâce à la générosité de la
seigneuresse Drapeau, pour remplacer un ancien
moulin qui tombait en ruine au même endroit. De
1850 à 1926, le moulin a été opéré par plusieurs
meuniers, avant que le gouvernement du Québec
en fasse l’acquisition en 1927 pour y construire
une route à proximité. Il changea de vocation en
1941 pour devenir un centre d’accueil touristique
puis fut converti en restaurant en 1990, perdant du
coup sa roue et les traces de sa mission d’origine.
Depuis l’an 2000, il est la propriété de Sylvie
Dubé et Gervais Sirois qui accueillent les visiteurs
dans ce qui est devenu le gite Le Moulin banal.
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Banderole municipale

Ruisseau du Moulin banal

Propriétaires du Moulin banal
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Thérèse Drapeau est communicatrice scientifique
et muséologue et collabore depuis plusieurs
années au bulletin des familles Drapeau.

Nous y avons été chaleureusement accueillis et
avons pu visiter les lieux et admirer la vue
formidable qu’on y a depuis la terrasse.

Visite à l’église Sainte-Luce

Plus tard, nous nous sommes dirigés vers l’église
Sainte-Luce, classée monument historique.
Plusieurs en ont profité pour marcher dans le très
joli cimetière en bordure du fleuve où reposent
des générations de Drapeau. De style néo-
classique, cette église en pierre de taille a été
construite de 1838 à 1840 et sa façade refaite en
1914. Sa décoration intérieure a été conçue par le
célèbre architecte Thomas Baillargé et comprend
des vitraux alternant des scènes religieuses et des
faits historiques tels l’arrivée de Jacques Cartier à
Gaspé et l’enseignement de Marie de
l’Incarnation aux enfants. On a aussi pu y admirer
la très belle peinture d’Antoine Plamondon
représentant Sainte-Luce priant pour la guérison
de sa mère au tombeau de Sainte-Agathe. Cette
œuvre aurait été offerte par Luce-Gertrude
Drapeau. Notre guide nous a aussi fait entrevoir la
crypte et la petite chapelle à l’arrière. Il nous a
enfin accompagné au jubé pour voir l’orgue
Casavant qui y est installé et admirer la vue
d’ensemble sur la nef.

Et des agapes pour conclure en beauté!

Nous avons terminé ce bel après-midi à la maison
ancestrale de la famille Drapeau à l’invitation

d’Aline, Colombe, Claire et Claude qui nous ont
offert l’apéro sous la tente. Tout en discutant avec
ses voisins, on pouvait consulter des photos et un
tableau généalogique qui rappelait leur histoire.
Nous nous sommes ensuite retrouvés très
nombreux pour souper à l’ancienne église où un
copieux buffet nous attendait, arrosé de vins bien
choisis pour l’occasion.

Il a été agréable de combiner notre réunion
annuelle avec les retrouvailles de nos amis
Drapeau originaires de Sainte-Luce. Espérons que
cette initiative devienne une nouvelle tradition
pour maintenir un nombre suffisant de
participants à nos rencontres annuelles permettant
d’offrir une programmation attrayante pour tous.
Rendez-vous à l’île d’Orléans en 2016… et à
Montréal pour le 375e anniversaire de la
métropole en 2017!

1 

/ ' THERESE COMMUNICATIONS 

DRAPEAU 
zz RELATIONS oo PUBLIQUES -1-
1-<( 

MUSÉOLOGIE <{~ 
2z SCIENTIFIQUE 

514-527-6809 
O::<( TECHNIQUE 01-

drapeau.therese@lvideotron.ca lLW ET PATRIMONIALE 
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ASSOCIATION DES FAMILLES DRAPEAU INC. 
États des Résultats F inancierau du 1 avril 2014 au 31 Mars 2015 

Ke e nus 

Adhésion et renouvellement 
Dons 
Publicité 
Vente d'articles promotionnels 
Vente de volumes et bulletins 
Revenus d'activités 
Revenus Lotomatique 
Revenus d'intérêt, ristournes et encaissement 

Dé pe ns es 

Frais Fédération des Familles Souches 
Frais de postaux 
Papeterie 
Frais de déplacement 
Impression du bulletins 
Frais généalogie , Permis et cotisation entreprise 
Frais de rencontre CA et Exécutif 
Téléphone, télécommunications et Internet 
Frais reliés au rapport fmancier 
Dépenses d'activités 
Monument et Plaque 
Donations & divers 
Équipement informatique 
Achat d'articles promotionnels 
Frais bancaires et intérêts 

Total des revenus : 

2015 

$2 807 

$350 
$118 
$15 

$1 155 

$360 

S4 805 

2015 

$893 
$586 
$157 
$580 

$2 994 

$350 
$70 

$150 
$3 513 

$525 

2014 

$3 834 
$0 

$300 
$80 
$0 

$1 921 
$1 788 

$448 

$8 371 

2014 

$101 
$72 

$349 
$195 

$1 576 
$149 
$14 
$70 

$1 782 

$100 
$100 

$321 $5 
$36 $41 

Total des dépense s : S10 175 54 553 
==========.-:.-=.-=.-=.-:.-:.-:.-:..-:..-:: 

Excédents des revenus sur les dépenses : ._I __ -_5_3_7_.0l....._ __ $_3_81_8_.I 

AVOm DES l\1El\1BRES 
Exercice Terminé le 31 Mars 2015 

Solde de dé but 
Mise au rebut ordinateur 
Placement encaissé à la Caisse Populaire 
Excédent des dépenses sur les revenus "-" 
Excédent des revenus sur les dépenses "+" 

So Ide à la fm : 1 

2015 

$18 908 
$0 
$0 
$0 

-$5 370 

$13 5371 

2014 

$15 089 
$0 
$0 
$0 

$3 818 

$18 9081 
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Courir à Québec «Une inspiration de 79 ans, Yvette Drapeau»

Yvette Drapeau.

http://www.journaldequebec.com/2015/05/18/une-inspiration-de-79-ans
Journaliste : Richard Boutin au « Journal de Québec », publié le lundi, 18
mai 2015. Photos le journal de Québec,Daniel Mallard.

La station touristique de Duchesnay présentait sa 2e édition de la Trail du
coureur des bois
Yvette Drapeau, 79 ans, a complété sans peine l’épreuve de 8 km.

Yvette Drapeau se veut une source d’inspiration pour les membres de sa
famille.
Âgée de 79 ans, la dame a pris le départ de la 2e édition de la Trail du
coureur des bois de Duchesnay, lundi, à la Station touristique du même
nom. Mme Drapeau a complété le parcours de 8 kilomètres en pleine
forme en 1 h 19 min 07 s.
«C’est le fun de savoir que je suis en forme, a-t-elle raconté après avoir
croisé le fil d’arrivée. Je ne suis pas essoufflée du tout. J’ai bien aimé le
parcours et l’ambiance qui y régnait. J’avais aussi participé à l’événement
l’an dernier. Je fais deux demi-marathons par année.

J’étais à Lévis en début de saison et je ferai aussi Montréal où ils devront créer une nouvelle catégorie pour les 80
ans et plus.»
Adepte de la course à pied depuis quatre ans seulement, Mme Drapeau inspire son entourage. «Nous sommes très
fières d’elle, a témoigné sa bru Brigitte Poirier qui a elle aussi pris le départ du circuit de 8 kilomètres. Elle nous
inspire.»
Le fils de Mme Drapeau et conjoint de Brigitte Poirier, André Drapeau, s’est offert le parcours de 18 kilomètres et
il a franchi la distance en 2 h 19 min 33 s.

Victoire facile
Alexandre Ricard a survolé l’épreuve la
plus longue pour remporter la victoire
en vertu d’un chrono de 1 h 16 min 18
s. Il a devancé son plus proche
adversaire par dix minutes.
Alexandre Richard, vainqueur du 18

km chez les hommes
«Parce que je suis un spécialiste du
cross country, j’ai pu exploiter ma force
dans les montées, a expliqué le coureur
du Rouge et Or de l’Université Laval.Alexandre Richard Joanne Normand

. Après les deux premiers kilomètres, je suis parti en échappée. En raison de mon avance, j’ai pris ça plus tranquille
dans les descentes en ne prenant pas de risques.»
«Avec les souches d’arbre et les roches, tu devais demeurer vigilant et toujours analyser le parcours, d’ajouter le
vainqueur. Je n’ai pas l’habitude de participer à des courses aussi longues. Je fais habituellement des courses de 5
ou 10 kilomètres.»
Le parcours oblige les participants à demeurer vigilants.
Volet féminin
Chez les femmes, la marathonienne Joanne Normand, de Lévis, a remporté la victoire avec un temps de 1 h 38 min
07 s.
Parmi les 800 participants, on a notamment aperçu le chef Jean Soulard qui est un adepte de la course à pied et
l’olympienne Guylaine Dumont qui a pris le départ avec ses deux filles.
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André Drapeau reçoit le prix de la SSJB

M. André Drapeau en compagnie du président de La Société Saint-Jean-Baptiste
du diocèse de Sainte-Anne, M. Hervé Bernier.

Publier le 12 juin 2015, dans le journal Le
Placoteux
Journaliste : Bruno Lacroix

LA POCATIÈRE – La Société Saint-Jean-
Baptiste du diocèse de Sainte-Anne a remis le
Prix de la Société Saint-Jean-Baptiste pour
l’année 2015 à M. André Drapeau de Saint-
Roch-des-Aulnaies.

La plaque souvenir et la bourse de 500 $ qui lui
sont rattachées lui ont été remises par le président
de la SSJB diocésaine, M. Hervé Bernier, le 24
mai dernier, au Collège de Sainte-Anne-de-la-
Pocatière, lors du banquet de ce 61e congrès. On a
alors souligné l’implication de M. Drapeau dans
plusieurs domaines. Le récipiendaire a eu « une
carrière fructueuse et bien remplie dans le monde
de l’éducation et depuis sa retraite, ses
implications couvrent plusieurs champs d’activités
différentes. »

André Drapeau a été enseignant de 1963 à 1976. Il
a ensuite été nommé à la direction des écoles
primaires de la Commission scolaire de La
Pocatière jusqu’à sa retraite 21 années plus tard.
Il a siégé à titre de commissaire à la Commission
scolaire Kamouraska-Rivière-du-Loup de 1998 à
2014. Entretemps, il a siégé au conseil
d’administration du Cégep de La Pocatière de

2006 à 2012 et il en a assumé la présidence durant
trois années.

M. Drapeau s’est aussi engagé dans des secteurs
autres que l’éducation. Il a, entre autres, été
conseiller municipal à Saint-Roch-des-Aulnaies de
1974 à 1978 et il en fut maire de 2001 à 2005. Il a
également été marguiller de 1995 à 1999. Il est
membre de la chorale de son église depuis 1972 et
demeure très actif dans différentes célébrations
religieuses. Il fait de l’animation au Café du Bon
Dieu.

Il a été membre du conseil d’administration et
aussi président de sa Caisse populaire. Sa
collaboration auprès de l’Entraide Pascal-Taché a
toujours été importante. Président d’honneur du
souper-bénéfice en 1997, il a été président du
conseil d’administration de 1998 à 2002. Le
comité de la culture et du patrimoine, ainsi que la
Corporation de la Seigneurie des Aulnaies ont
bénéficié de ses compétences. Sur le plan
diocésain, il fut conseillé en éducation chrétienne,
au comité de la pastorale et à bien d’autres

http://www.leplacoteux.com/actualites/actualites-
et-faits-divers/236080/andre-drapeau-recoit-le-
prix-de-la-ssjb
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OUS DÉPLOYO S LE DRAPEAU DU Canada, 

CELUI DU Q ÉBEC ET DE LA SUISSE 

MAIS U DE OS PRÉFÉRÉS EST AUSSI 

CELUI D S FAMILLES DRAPEA 

QUE NOUS SOMMES HEUREUX D ACCUEIL IR 

DEP IS 35 A S. 

AVEC OS HOMMAGES 

La tyrolienne est un restaurant unique, a l'ambiance 
chaleureuse d un chalet de montagne. 

RESTAURANT 2846, rue Jules-Dallaire 
Ste-Foy Québec, Gl V 2J8 
L -JE 11 :00-22 :00 
VE 11 :00-23 :00 
SAM 17 :00-23 :00 
Dl M 17 :00-23 :00 
Tel. : (418) 651-6905 
Fax: (418) 651-7238 
Email : Michel.moreau@gc.aira.com 
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